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Un plan contre
les inégalités
dans le supérieur

11/05/2016

Beaucoup d'étudiants de
l'enseignement supérieur
aux revenus modestes
éprouvent des difficultés
à financer leurs études.

La Fédération Wallonie-
Bruxelles a élaboré une
note qui vise à réduire
ces inégalités.

Les étudiants réagissent.

Des bourses qui tiennent compte du coût du l<ot

Dans le cadre de la politique de accès au supérieur de personnes en re-
réduction des inégalités et de prises d'études - c'est-à-dire de person-
lutte contre la pauvreté me- nes qui sont sorties de secondaire sans
née en Région Bruxelles-Ca- diplôme ou qui sont déjà sur le marché
pitale depuis 2006 et en Ré- du travail.

gion wallonne, via le plan wallon de Ce chapitre, élaboré par Jean-Claude
lutte contre la pauvreté, depuis 2015, le Marcourt (PS),ministre de l'Enseigne-
gouvernement de la Fédération Wallo- ment supérieur de la Fédération wallo-
nie Bruxelles a rédigé, en février dernier, nie-Bruxelles, met sur le tapis quelques
une note d'orientation qui vise à opéra- propositions comme celles de prendre
tionnaliser ce plan de réduction des iné- en compte les frais liés au logement et à
galités et de lutte contre la pauvreté. la mobilité dans le calcul de la bourse,

"LaLibre" a pu se procurer cette note celle de promouvoir auprès des élèves
dontl' objectif est de "favoriser le dévelop- concernés le statut d'étudiant de condi-
pement des compétences personnelles, tion modeste leur permettant de bénéfi-
l'émancipation sociale et l'accès aux droits cier d'une réduction du minerval et des
pour tous les citoyens, quelles que soient frais d'étude, celle d'automatiser l'octroi
leurs conditions ou origines". Tous les mi- des allocations familiales ainsi que des
nistres de la Fédération ont participé à bourses en épargnant de ce fait aux fa-
son élaboration. Et sont chargés "d'assu- milles de lourdes démarches adminis-
rer l'exécution desprojets les concernant". tratives. Le ministre propose aussi de

renforcer l'offre d'enseignement en ho-
raire décalé dans l'enseignement supé-
rieur pour les personnes en reprises
d'études.
Lafmalisation de l'élaboration du plan

est prévue pour le mois de juin. Elle sera
réalisée par un groupe de travail interca-
binet.

l'enseignement supérieur est concerné
Parmi les axes traités par la note

d'orientation, l'enseignement supérieur
y trouve une petite place. Deux objectifs
y sont présentés. Premièrement, la dimi-
nution du coût des études et le renforce-
ment de l'accompagnement social des
étudiants. Deuxièmement, un meilleur L.v.

La note satisfait l'Ares, pas la Fédération des étudiants

La note d'orientation a été soumise gouvernement de la Fédération Wallo-
dès la mi-février aux critiques et nie-Bruxelles. L'académie précise
aux propositions de nombreuses quand même que l'enseignement supé-

instances. C'est le cas de l'Ares, l'Acadé- rieur en Belgique francophone figure
mie de recherche et d'enseignement su-parmi "lesplus accessibles du monde".
périeur, qui fédère l'ensemble des éta- Cependant, l'instance ne se contente
blissements d'enseignement supérieur pas de faire les éloges du plan proposé
en Belgique francophone. La Fef, Fédé- par le ministre Marcourt. Elle invite
ration des étudiants francophones, s'est aussi le gouvernement à investir davan-
également procuré le document et réa- tage dans l'enseignement supérieur. Un
git. investissement d'autant plus nécessaire
Un accueil favorable pour l'Ares queJ~s établissements d:enseignement

. superIeur font face depms quelques an-
Dans son ensemble, l'Ares "accueille nées à de grands défis: une augmenta-

favorablement" l'initiative prise par le tion continue de la population étu-
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diante, un souci de démocratisation de
son accès et la lutte contre l'échec.
Les établissements du supérieur fédé-

rés par l'Ares, bien que globalement sa-
tisfaits par le plan, insistent toutefois
sur le fait que ce dernier manque d'am-
bition et doit être "encore plus volonta-
riste".
L'Ares,dans un avis rendu au gouver-

nement, propose ainsi de diminuer le
coût des études et de renforcer l'accom-
pagnement social des étudiants en pro-
posant, entre autres, de revoir de façon
plus équitable les conditions d'octroi
des bourses, de prendre en compte les
frais liés à la distance parcourue entre le
domicile de l'élève et son lieu d'étude,
de revoir à la hausse les frais liés à la mo-
bilité, au handicap et au logement, de
renforcer la gratuité des supports de
cours et leur mise en ligne.
Leplan manque d'ambition
La Fédération des étudiants franco-

phones (pef), représentée par son prési-
dent Brieuc wathelet, partage elle aussi
l'idée selon laquelle le plan évoqué
manque d'ambition. La Fef va même
plus loin. Elle se dit déçue de l'avis
rendu par l'Ares, qui, selon elle, "ne pro-

pose rien de concret". Elle s'est donc lan-
cée dans un "contre-plan", une réponse à
l'absence de prise en compte "des bar-
rières académiques et culturelles" dans
l'accès à l'enseignement supérieur.
Ainsi, alors que le cabinet Marcourt et
l'Ares se contentent de prôner une di-
minution des coûts des études, la Fef,
elle, demande la gratuité effective de
l'accès à l'enseignement supérieur. Elle
réclame aussi, tout comme l'Ares,un re-
financement prononcé de l'enseigne-
ment supérieur. Elle insiste sur le cas
des CPAS,forts sollicités par les étu-

diants en difficulté (+124% de bénéfi-
ciaires en dix ans).

"Lespolitiques sociales mises en places ne
sont pas suffisantes. Beaucoup d'étudiants
font appel au CPAS qui sont asphyxiés. Et
ils n'ont pas droit à l'échec sinon leurs
avantages leurs sont retirés. C'est un sys-
tème méritocratique, s'insurge Brieuc
Wathelet Nous avons pour objectif que
toute personne puisse accéder à l'enseigne-
ment supérieur, quels que soient ses reve-
nus. Ilfaut déconstruire l'élitisme lié à l'en-
seignement supérieur et le rendre accessi-
ble au plus gmnd nombre en appliquant le
principe de gratuité", conclut-il.
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"Ilest indispensable
de continuer à investir
et investir davantage
dans l'enseignement

supérieur."
L'ARES

L'Académie de recherche
et d'enseignement supérieur qui fédère

l'ensemble des établissements
d'enseignement supérieur
en Belgique francophone.

"Ilfaut déconstruire
l'élitisme lié

à l'enseignement
supérieur et le rendre

accessible au
plus grand nombre en
appliquant la gratuité."

BRIEUC WATHELET
Président de la Fédération

des étudiants francophones (Fef).

L.V.

Le cas d'Anthony, étudiant inscrit au CPAS,n'est pas isolé
Témoignage Louise Vanderkelen

Anthony Maton, 21 ans, est étu-
diant en informatique à l'Institut
Paul Lambin, à Bruxelles. Pour-

tant, il ne mène pas la vie que d'autres
étudiants de son âge peuvent mener.
Une vie qui mêle études et loisirs, par-
fois cours en journées et guindailles es-
tudiantines le soir venu. Le jeune
homme ne pourrait tout simplement
pas se le permettre.
Ayant pris la décision de couper les

ponts avec sa famille il y a maintenant
deux ans, il doit subvenir lui-même à
ses besoins. Ce qui implique de fman-
cer seul sa scolarité, son logement, sa
nourriture et sa mobilité. Les loisirs, il
les laisse de côté, "pour le moment", es-
père-t-il.

Le (PAS est vital
"Jebénéficie de la bourse, qui s'élève un

environ 1000 euros par an et qui me per-
met tout juste de payer le minerval. Je dé-
pends aussi du CPAS,à hauteur d'environ
800 euros par mois."
L'étudiant, originaire de Braine-l'AI-

leud, doit sans cesse gérer d'une main
de fer ses dépenses quelles qu'elles
soient et cela, depuis octobre 2014. "J'ai
encore de la chance. J'ai plusieurs amis
dont les revenus des parents dépassent
parfois de dix ou de vingt euros le salaire
limite nécessaire à l'octroi d'une bourse
d'étude. Ils mment encore plus que moi.Ils
n'ont pas de kot et font les navettes. Je ne
suis pas un cas à part", précise- t-il.
Anthony soulève un aspect qui le

froisse. Selon lui, le CPASde sa ville ne
devrait tout simplement pas être impli-
qué dans les coûts de sa scolarité,
même si ces revenus lui sont "vitaux".
"L'enseignement supérieur devrait tout
simplement être gmtuit et les frais an-
nexes qui y sont liés, comme le logement et
la mobilité, devmient être atténués pour
les étudiants en difficulté. Mine de rien, les
50 euros que je dois sortir pour mon
abonnement étudiant à la Stib (réseau de
transports bruxellois), ilsfont mal. Imagi-
nez un peu les étudiants de plus de 25 ans
qui n'ont plus droit à ce tarifpréférentiel
et doivent payer leprix plein. ..", s'interro-
ge-t-il.

"Les50 euros que
je dois sortir pour
mon abonnement
étudiant à la Stib,

ils font maL"
ANTHONY MATON
Etudiant de 21 ans en

informatique à l'Institut Paul
Lambin.

Des formulaires, toujours des formulaires
L'agenda d'Anthony est bien chargé.

En plus des cours qu'il suit avec intérêt,
le jeune homme, une fois rentré chez
lui, met à jour ses papiers constam-
ment. "Il faut sans cesse remplir des for-
mulaires et fournir pas mal de documents
pour bénéficier d'une aide financière. Je
dois parfois aller en rendez-vous en pleine
journée et rater des cours. Ici, je suis en
train de me trouver un job d'étudiant
pendant 15jours. Il s'agit d'une condition
nécessaire pour obtenir le revenu d'inté-
gmtion sociale du CPAS." Le jeune
homme propose une automatisation
du processus d'octroi, sur simple pré-

sentation d'une carte. "Cela facilitemit
la tâche à tout le monde", ajoute-t-il.
Une vie sociale affectée

"Quand je rencontre mes amis, c'est chez
moi,avec des bières et des pizzas surgelées
achetées au supermarché. Pas question de
commander quelque chose ou d'aller au
resto." Son kot, justement, il y consacre
une grande partie de ses revenus. "Jede-
vais prendre un kot privé qui me permette
une domiciliation nécessaire à mon ins-
cription au CPAS."Impossible également
pour Anthony d'envisager la vie en col-
location pour diminuer les frais. L'aide
financière qu'il reçoit risquerait de di-
minuer fortement si le CPASdevait le
considérer comme cohabitant.
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